
ONTARIO AU TRAVAIL 
 
 
DIRECTIVE 3.9 : ENFANTS À CHARGE 

COMPÉTENCE LÉGISLATIVE 
 
Articles 2, 5, 7, 8 et 10 de la Loi. 
 
Paragraphes 1 (1) et 2 (3), article 11 et paragraphe 44 (2) du Règlement 134/98. 
 
EXIGENCES DE VÉRIFICATION 
 
On vérifie au dépôt de la demande et au moins une fois tous les 12 mois si les 
enfants à charge fréquentent l’école ou non. 
 
Les documents appuyant toute dispense de la fréquentation scolaire figurent au 
dossier. 

APPLICATION DE LA POLITIQUE 
 
On entend par « père » ou « mère » le père naturel ou adoptif ou la mère 
naturelle ou adoptive et toute personne qui a manifesté l'intention bien arrêtée de 
traiter un enfant comme s'il s'agissait d'un enfant de sa famille (pour plus de 
renseignements, voir la Directive 3.10 : Aide pour soins temporaires). 
 
Si l’enfant qui a moins de 18 ans vit avec son père ou sa mère et que celui-ci ou 
celle-ci reçoit ou est admissible à recevoir la Prestation fiscale canadienne pour 
enfants (PFCE) pour le compte de l’enfant ou, si le critère de la PFCE ne 
s’applique pas, que le père ou la mère a la responsabilité première en matière de 
soin et de contrôle de l’enfant ou partage la garde de l’enfant selon ce qu’a 
déterminé l’administratrice ou l’administrateur, l’enfant est compris comme enfant 
à charge dans le groupe de prestataires. 
 
Critère de la PFCE 
 
L’enfant est compris comme enfant à charge dans le groupe de prestataires de 
son père ou de sa mère si celui-ci ou celle-ci reçoit la PFCE ou est admissible à 
la recevoir pour le compte de l’enfant. Si la personne qui fait une demande ou qui 
participe au programme est admissible à la PFCE mais ne l’a pas demandée 
pour le compte de l’enfant qui vit avec elle, elle doit être orientée vers l’Agence 
du revenu du Canada afin de faire une demande le plus tôt possible. 
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Il peut arriver que l’Agence du revenu du Canada décide que les parents d’un 
enfant se partagent la garde de l’enfant pour des périodes plus ou moins égales. 
L’Agence accordera alors la PFCE au père pendant six mois et à la mère 
pendant six mois. Si l’Agence décide de partager la prestation entre le père et la 
mère et que ceux-ci reçoivent tous les deux de l’aide, l’enfant sera inclus comme 
enfant à charge dans le groupe de prestataires du père et dans celui de sa mère. 
 
Cas où le critère de la PFCE ne s’applique pas 
 
Les agents de prestation de services ne procèdent à leur propre évaluation du 
cas où une personne a la responsabilité première en matière de soin et de 
contrôle de l’enfant ou du cas où deux personnes se partagent la garde de 
l’enfant que si le critère de la PFCE ne s’applique pas, notamment dans les cas 
où la ou le bénéficiaire n’est pas admissible à la PFCE en raison de son statut 
d’immigrant (p. ex., demandeur du statut de réfugié). L’administratrice ou 
l’administrateur doit alors tenir compte de ce qui suit pour déterminer si le père 
ou la mère a ou non la responsabilité première en matière de soin et de contrôle 
de l’enfant : 
 
• la personne avec laquelle l’enfant réside ordinairement; 
 
• la personne responsable de veiller à ce que l'enfant vive dans un 

environnement sécuritaire; 
 
• la mesure dans laquelle le père ou la mère supervise au jour le jour les 

activités de l'enfant et subvient à ses besoins, y compris la mesure dans 
laquelle il ou elle prend part aux décisions concernant les soins médicaux à 
donner à l'enfant et à l'organisation du transport de l'enfant vers ses rendez-
vous médicaux; 

 
• la mesure dans laquelle le père ou la mère prend part aux décisions 

concernant la participation de l’enfant à des activités éducatives, sportives ou 
autres et à l’organisation du transport de l’enfant vers les lieux où se 
déroulent ces activités; 

 
• les mesures que prend le père ou la mère pour s’occuper de l’enfant lorsque 

celui-ci est malade ou lorsqu’il faut trouver quelqu’un d’autre pour s’en 
occuper (gardienne, etc.); 

 
• la personne chargée de veiller à la bonne hygiène continue de l’enfant; 
 
• la mesure dans laquelle le père ou la mère est une présence et une source de 

conseils dans la vie de l’enfant. 
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Les dispositions en matière de garde de l’enfant peuvent aussi être décrites dans 
l’acte de séparation ou de divorce, le cas échéant. 
 
Si l’administratrice ou l’administrateur détermine que le père ou la mère a la 
responsabilité première en matière de soin et de contrôle de l’enfant, ce dernier 
est compris comme enfant à charge dans le groupe de prestataires du père ou 
de la mère. Si l’administratrice ou l’administrateur établit que le père et la mère 
se partagent la garde de l’enfant et que les deux reçoivent de l’aide, l’enfant est 
compris comme enfant à charge dans le groupe de prestataires de son père et 
dans celui de sa mère. 
 
Aide versée en cas de partage de la garde de l’enfant 
 
Si la ou le bénéficiaire partage la garde physique de l’enfant pour des périodes 
plus ou moins égales avec une autre personne, les deux personnes peuvent 
recevoir une aide financière de base à l’égard de l’enfant. 
 
Si les bénéficiaires se partagent la garde d’un enfant à charge, les deux 
personnes reçoivent une aide financière de base à l’égard de l’enfant. Cette aide 
comprend ce qui suit : 
 
• 50 pour 100 du supplément versé au père ou à la mère seul soutien de famille 

et du supplément rattaché à l’âge (s’il y a lieu); 
 
• 50 pour 100 de l’allocation de vie dans le Nord versée à l’égard de l’enfant; 
 
• le montant intégral prévu pour le logement; 
 
• la couverture totale relativement aux médicaments et aux frais dentaires ainsi 

que d'autres prestations. 
 
Si la famille compte deux enfants et que les parents se partagent la garde d’un 
seul enfant, le père ou la mère reçoit le supplément intégral (100 pour 100) versé 
à la personne seul soutien de famille. (Remarque : En cas de garde partagée, le 
supplément rattaché à l’âge est fourni à raison de 50 pour 100 à chaque 
personne.) 
 
Si la PFCE est versée à tour de rôle au père et à la mère pour des périodes de 
six mois, la Prestation transitoire pour enfants n’est versée que pendant les 
six mois où le père ou la mère reçoit la PFCE et seulement si cette personne 
reçoit un montant inférieur au montant maximal de la Prestation ontarienne pour 
enfants. 
 
Si les deux bénéficiaires se partagent la garde d’un enfant et ne reçoivent pas la 
PFCE et, par conséquent, la Prestation ontarienne pour enfants en raison de leur 
statut d’immigrant, ils ont chacun droit à 50 pour 100 du montant maximal de la 
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Prestation transitoire pour enfants (c’est-à-dire que 50 pour 100 du montant 
mensuel de la Prestation transitoire pour enfants est accordé à chaque 
personne). 
 
Enfant pris en charge par une société d’aide à l’enfance 
 
Le montant de l’aide n’est pas réduit le mois où l’enfant est pris en charge par 
une société d’aide à l’enfance. Par la suite, une réduction n’est pratiquée 
qu’après la réalisation d’un examen visant à déterminer si l’enfant devrait 
continuer ou non d’être compris comme enfant à charge dans le groupe de 
prestataires. 
 
L’enfant qui est un pupille d’une société d’aide à l’enfance n’est pas compris 
comme enfant à charge dans le groupe de prestataires de son père ou de sa 
mère. La société d’aide à l’enfance est responsable des soins à donner à l’enfant 
et son père ou sa mère n’est pas admissible à une aide à l’égard de l’enfant. 
 
Si un enfant de moins de 16 ans a été temporairement pris en charge par une 
société d’aide à l’enfance, il peut être compris comme enfant à charge dans le 
groupe de prestataires de la personne qui fait une demande ou qui participe au 
programme et celle-ci peut recevoir une aide à l’égard de l’enfant. Dans ces cas, 
il est reconnu qu’il est nécessaire de maintenir l'enfant dans le groupe de 
prestataires pour permettre au père ou à la mère de garder un logement 
approprié jusqu'au retour prévu de l'enfant (pour plus de renseignements, voir la 
Directive 7.7 : Prestation transitoire pour enfants). 
 
Il faut tenir compte de tous les aspects d’une situation pour déterminer si l’enfant 
temporairement pris en charge par une société d’aide à l’enfance doit ou non 
continuer d’être compris comme enfant à charge dans le groupe de prestataires. 
Voici quelques exemples des aspects d’une situation dont il faut tenir compte : 
 
• le programme de soins en vue du retour de l’enfant chez son père ou sa 

mère; 
 
• les coûts réels du maintien d’un logement approprié pour accueillir l’enfant à 

son retour et lors de ses visites chez son père ou sa mère lorsque cela est 
approprié; 

 
• les dépenses qu’engage le père ou la mère relativement à l’enfant pendant sa 

prise en charge par la société d’aide à l’enfance (participation à des séances 
de counseling, etc.); 

 
• la contribution en nature ou autre des parents relativement aux soins à 

donner à l’enfant. 
 

ENFANTS A CHARGE DIR 3.9 – 4 MAI 2009 



ONTARIO AU TRAVAIL 
 
 
Le dossier doit être réexaminé tous les trois mois ou chaque fois que le 
programme de soins de la société d’aide à l’enfance est évalué. On s’attend à ce 
que le père ou la mère confirme les dispositions prises en vue du retour de 
l’enfant et sa propre participation en présentant les pièces justificatives ou les 
renseignements pertinents de la société d’aide à l’enfance. 
 
Les activités liées au programme de soins de l’enfant peuvent constituer une 
partie reconnue de l’entente de participation du père ou de la mère (p. ex., 
participation à des séances de counseling). 
 
Les agents de prestation de services du programme Ontario au travail doivent 
établir des protocoles avec la société d’aide à l’enfance de leur localité afin de 
favoriser la collaboration et la création de rapports solides entre les deux 
programmes pour mieux aider les enfants et les familles. 
 
Tout paiement d’une société d’aide à l’enfance à une famille pour empêcher la 
prise en charge d’un enfant par la société est exclu du calcul du revenu (pour 
plus de renseignements, voir la Directive 3.10 : Aide pour soins temporaires). 
 
Camp d’été 
 
L’enfant qui ne vit pas à la maison parce qu’il est en camp d'été continue d’être 
compris comme enfant à charge dans le groupe de prestataires pendant la durée 
du camp. 
 
Fréquentation scolaire 
 
La loi exige qu’un enfant fréquente l’école jusqu’à l’âge de 18 ans ou jusqu’à 
l’obtention de son diplôme. Aux fins du programme Ontario au travail, tous les 
enfants à charge d’âge scolaire doivent fréquenter l’école ou suivre un 
programme approuvé. Les programmes approuvés peuvent comprendre les 
programmes d’études secondaires de rechange, les programmes offerts par des 
instituts ou des programmes de formation. 
 
Il faut obtenir une preuve de fréquentation scolaire pour s’assurer que les enfants 
à charge fréquentent bien une école ou suivent bien un programme de formation 
approuvé. On peut vérifier la fréquentation scolaire au moyen de la formule 
Fréquentation scolaire (formule 2221) dûment remplie, d’une lettre sur le papier à 
en-tête de l’école, du plus récent bulletin scolaire de l’enfant, du cahier des 
présences de l’école ou de tout autre document officiel de l’école ou du conseil 
scolaire. Il faut vérifier la fréquentation scolaire au moment du dépôt de la 
demande et au moins tous les 12 mois. 
 
Un enfant à charge peut ne pas être tenu de fréquenter l’école ou de suivre un 
programme approuvé dans certaines circonstances, dont les suivantes : 
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• il ne peut pas fréquenter l’école en raison d’un handicap physique ou d’une 

déficience intellectuelle; 
 

• il ne peut pas fréquenter l’école pour des raisons indépendantes de sa 
volonté et l’administratrice ou l’administrateur est convaincu que l’enfant 
fréquentera l’école ou suivra un programme approuvé à la prochaine 
occasion. Par exemple : 

 
• le conseil scolaire n’assure aucun service de transport vers l’école, 
• l’enfant à charge est temporairement exclu de l’école et y retournera dès 

que la mesure sera retirée, 
• l’enfant à charge est expulsé de l’école et l’administratrice ou 

l’administrateur est convaincu que des efforts sont faits pour améliorer la 
situation, 

• l’école est soumise au régime des semestres et l’enfant ne peut pas 
poursuivre ses études pour une raison valable (le cours obligatoire prévu 
n’est pas offert avant le semestre suivant), 

• l’enfant à charge s’occupe de ses propres enfants à charge et 
l’administratrice ou l’administrateur est convaincu que des services de 
garde d’enfant appropriés ne sont pas disponibles pour faciliter la 
fréquentation scolaire, 
 

• l’enfant reçoit un enseignement au foyer ou ailleurs selon ce qu’approuve le 
conseil scolaire; 

 
• les vacances d’été ont commencé et l’enfant entend retourner à l’école au 

début de la nouvelle année scolaire; 
 
• l’enfant a terminé ses études secondaires avant d’avoir 18 ans et respecté les 

exigences prévues en matière de participation, conformément aux exigences 
de l’administratrice ou de l’administrateur. 

 
 
Si un enfant compris dans un groupe de prestataires ne fréquente pas l’école ou 
un programme de formation approuvé par l’administratrice ou l’administrateur et 
qu’il n’est pas dispensé de la fréquentation scolaire, l’enfant est exclu du calcul 
des besoins matériels du groupe de prestataires. Il demeure dans le groupe de 
prestataires et continue d’être admissible aux prestations obligatoires et 
discrétionnaires, y compris pour les médicaments, ainsi que les soins dentaires 
et de la vue. Tout revenu non exempté de l’enfant continue d’être inclus à titre de 
revenu pour le groupe de prestataires. Toutefois, les exemptions concernant les 
revenus, comme l’exemption totale au titre des gains d’emploi d’un enfant à 
charge, continuent de s’appliquer. 
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Quand un enfant réintègre l’école ou un programme de formation approuvé par 
l’administratrice ou l’administrateur, l’enfant est inclus à titre d’enfant à charge 
dans le calcul de l’aide. 
 
Départ d’une région isolée et inscription à un pensionnat 
 
Si un enfant à charge a dû quitter une région éloignée pour fréquenter l’école ou 
est inscrit à un pensionnat où un organisme gouvernemental peut répondre à ses 
besoins (école pour enfants sourds, établissement de santé mentale pour 
enfants, etc.), il n’est pas considéré un enfant à charge du groupe de prestataires 
pendant les mois où il est absent. 
 
Toutefois, si l’enfant rentre régulièrement chez lui les week-ends et pendant les 
congés, il doit continuer d’être compris dans le groupe de prestataires. Les 
besoins matériels du groupe de prestataires doivent comprendre un montant 
proportionnel en ce qui concerne l’aide au revenu (supplément pour père ou 
mère seul soutien de famille et supplément rattaché à l’âge, s’il y a lieu) à l’égard 
de l’enfant à charge compte tenu de ses besoins matériels pendant son séjour à 
la maison et le montant intégral de l’allocation de logement. La Prestation 
transitoire pour enfants est versée si l’enfant y est admissible. Aucun montant 
proportionnel n’est prévu dans ce cas. 
 
L’enfant qui a quitté le foyer familial pour s’installer dans une région moins isolée 
afin de fréquenter l’école n’est pas admissible à une aide en son propre nom. 
Cependant, il peut être compris dans une demande à titre d’enfant 
temporairement pris en charge s’il a moins de 18 ans (pour plus de 
renseignements, voir la Directive 3.10 : Aide pour soins temporaires). 
 
Si l’enfant doit quitter sa famille pour fréquenter l’école, le conseil scolaire local 
lui fournit souvent une subvention au titre de ses frais d’entretien. Ces fonds 
peuvent annuler le besoin d’une aide. L’administratrice ou l’administrateur doit 
aussi s’assurer qu’on tente de réaliser toutes les autres ressources financières 
disponibles pour financer la réinstallation d’un enfant en provenance d’une région 
éloignée, y compris toute aide du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien. Dans le cas d’un enfant qui fréquente une école secondaire qui n’est 
pas sur une réserve, il faut obtenir une aide financière au titre du gîte et du 
couvert du ministère ci-dessus ou d’une bande. Cette aide financière n’entre pas 
dans le calcul du revenu si l’enfant à charge est toujours compris dans le groupe 
de prestataires ou si une Prestation transitoire pour enfants est versée à l’égard 
de l’enfant. 
 
Revenu et avoir d’un enfant à charge 
 
Tous les gains d’un enfant à charge et tout montant qui lui est versé dans le 
cadre d’un programme de formation sont exclus du revenu. 
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L’avoir qui découle des gains d’un enfant à charge (obligations d’épargne, 
actions, etc.) est également exclu lors de la détermination de l’admissibilité. 
 
Contribution aux aliments et à l’entretien d’un enfant 
 
La contribution du père ou de la mère aux aliments et à l’entretien d’un enfant à 
charge n’est pas incluse dans le revenu (pour plus de renseignements, voir la 
Directive 5.1 : Revenu et exemptions). 
 
Enfant à charge ayant un ou plusieurs enfants à charge 
 
Le père ou la mère seul soutien de famille qui a moins de 18 ans et qui vit avec 
son père ou sa mère est réputé un enfant à charge et n’est pas admissible à une 
aide en son propre nom. Si le père ou la mère d’un enfant à charge reçoit des 
prestations d’aide sociale, l’enfant à charge continue d’être compris dans son 
groupe de prestataires. 
 
Toutefois, le père ou la mère seul soutien de famille qui a moins de 18 ans et qui 
vit avec son père ou sa mère peut demander de l’aide pour le compte de son 
enfant. Dans ce cas, l’aide est versée à une ou un fiduciaire pour le compte de 
l’enfant à charge de l’enfant à charge (pour plus de renseignements, voir la 
Directive 3.6 : Fiducie). Le montant de l’aide est notamment fonction du nombre 
d’enfants qu’a l’enfant à charge (pour plus de renseignements, voir la 
Directive 6.1 : Calcul du montant de l’aide). 
 
L’enfant à charge de 16 ou de 17 ans qui a un enfant à charge doit participer au 
programme Expérience, poursuite et reprise des études pour les parents 
(EXPRESS) s’il n’a pas terminé ses études secondaires et qu’il fait partie du 
groupe de prestataires de sa mère ou de son père (pour plus de renseignements, 
voir la Directive 8.2 : Programme Expérience, poursuite et reprise des études 
pour les parents (EXPRESS)). 
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